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1. CONTEXTE 
 

Les Parties signataires s’engagent à mettre en place un protocole visant à éliminer la 
présence de sédiments dans le lait cru. Tout le lait commercialisé au Québec doit 
rencontrer les normes prescrites aux lois et aux règlements en vigueur. Ce protocole 
s’applique au déchargement du lait à l’usine et vise l’identification des producteurs 
qui sont à la source de la présence de sédiments dans le lait cru contenu dans le 
camion-citerne. 

 
 
2. OBJECTIF 
 

Le présent protocole vise à éliminer la présence de sédiments dans le lait cru et à 
identifier sur un circuit de lait, le(s) producteur(s) dont le lait contient des sédiments. 

 
 
3. PROCÉDURE : LAIT LIVRÉ À L’USINE 
 

3.1 Filtration du lait 
 

Une filtration du lait pour la détection des sédiments doit être effectuée au 
moins deux fois par année sur chaque camion-citerne livrant à une usine. Il en 
est de même pour une usine qui reçoit une partie de chargement de lait, celle-ci 
doit effectuer la filtration du lait selon la méthode décrite à la section 3.2. 
 
Un référentiel couleur d’interprétation intitulé Référentiel - Sédiments - Usine - 
Annexe 1, servant à la codification des sédiments sur les filtres, ainsi que le 
modèle type de formulaire à utiliser (Compilation des résultats des sédiments 
dans le lait des citernes déchargées à l’usine) sont joints au présent protocole. 

 
 

3.2 Engagement de l’usine 
 

Tous les circuits de lait doivent être vérifiés au moins deux fois par an. Les 
usines procèdent à la filtration du lait cru selon une cédule déterminée par le 
MAPAQ suite à une consultation avec le comité qualité et à réaliser les étapes 
suivantes : 
 
�  Placer un filtre en acier inoxydable de 16 mesh et d’une longueur de 

6 pouces fourni par l’usine en respectant les instructions qui suivent 
l’annexe 1, sur la ligne de déchargement du lait de l’usine, avant le filtre de 
l’usine s’il y en a un. 

 
�  À la fin du déchargement de chaque citerne, démonter le filtre et le 

comparer au Référentiel - Sédiments - Usine - Annexe 1 pour déterminer la 
quantité de sédiments. Le circuit de lait est alors classé conforme ou non 
conforme en utilisant ce référentiel. De plus, l’état du filtre est présenté à 
l’essayeur par le préposé à la réception du lait de l’usine. Les usines qui sont 
équipées en conséquence doivent prendre des photographies numériques de 
chacun des filtres pour référence future. 
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Si le filtre bloque au cours du déchargement, une cote « lait non conforme » est 
attribuée au circuit de lait visé. 
 
Le responsable de l’usine expédie les résultats en complétant le formulaire 
prévu au point 3.1 et le retourne, par télécopieur, à la Fédération des 
producteurs de lait du Québec (FPLQ). Pour tous les circuits non conformes, la 
FPLQ avise, par télécopieur, le transporteur responsable du circuit de lait de 
procéder dès la collecte suivante à un autre essai de filtration du lait cette fois, 
pour chaque producteur constituant le circuit. 
 
Un registre des circuits non conformes est tenu par la FPLQ. 

 
 

3.3 Suivi chez les producteurs composant un circuit ayant reçu une cote « lait non 
conforme » à l’essai de filtration à l’usine 

 
Pour tous les circuits de lait jugés non conformes à l’usine, une filtration 
individuelle du lait du bassin de chaque producteur composant le circuit est 
effectuée lors de la collecte qui suit la demande de la FPLQ au transporteur 
concerné. La filtration s’effectue au moyen d’un filtre carton 24 mesh plat d’un 
diamètre de 2 pouces. Après la filtration, l’essayeur évalue le filtre en utilisant 
le tableau référentiel pour la ferme (Référentiel - Sédiments - Ferme - 
Annexe 2). Il codifie ce filtre soit : « conforme » ou « refusé ». 
 
Il inscrit les résultats « conforme » ou « refusé » sur l’ordinateur de poche pour 
transmission de ces informations à la FPLQ. Si le filtre bloque ou défonce, 
l’essayeur inscrit la cote « refusé » au producteur concerné. Dans tous les cas, 
l’essayeur laisse le filtre dans la laiterie de ferme. Il complète le formulaire 
prévu à l’annexe B de la convention de transport, afin d’informer le producteur 
du classement du lait de son bassin si le résultat de la filtration conclut à une 
cote « refusé ». 
 
Pour toute situation conduisant à une cote « refusé », la FPLQ fera parvenir une 
note écrite au producteur concerné et à la coopérative sous forme électronique si 
le producteur est sociétaire. 

 
Tout producteur qui se voit assigner une cote « refusé » n’est pas rémunéré 
pour la collecte concernée. 
 
Dans le cas de cote « refusé », l’essayeur procède à une filtration à chaque 
collecte suivante, jusqu’à ce que le lait devienne conforme. 
 
La Fédération des producteurs de lait du Québec et Agropur coopérative 
s’engagent à travailler de concert avec le producteur afin d’éliminer les causes 
d’introduction de sédiments dans le lait. 
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En plus de la fréquence établie au point 3.1, une usine peut procéder en tout 
temps à une filtration du lait pour la détection des sédiments sur chaque camion-
citerne livrant à son usine, en utilisant la même procédure que celle décrite au 
présent protocole. 
 
Un registre des producteurs avec cote « refusé » est tenu par la FPLQ.  Sur 
demande d’un signataire, la FPLQ produira un bilan relatif à l’application du 
protocole pour les 12 derniers mois. 

 
 
4. ENTRÉE EN VIGUEUR ET RENOUVELLEMENT 
 

Le présent protocole constitue une annexe aux Conventions de mise en marché du 
lait. 
 
Cette entente entrera en vigueur à la date de modification des articles de la 
Convention de transport du lait au Québec qui assureront le suivi de ce protocole. 
 
 
 
 
 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé en date du _____________________ le 
protocole comme suit : 

 
 
 
 
 

   
Agropur coopérative 
 
 
 

  

Conseil des industriels laitiers du Québec 
 
 
 

  

Fédération des producteurs de lait du Québec 
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Compilation des résultats des sédiments dans le lai t des citernes déchargées à l'usine.      
                

Usine    No : ________     Nom : ______________________________________ Date du déchargement: ____/____/________    

                

No. Citerne Interprétation du résultat du filtre (c ocher) Évalué par: Description (cocher) 

Ex. : 123A1 Conforme Non conforme Nom Insectes Brindilles 
Particules 

noires Autres (préciser) 

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

 
Expédier les résultats à la FPLQ, par télécopieur, dès la fin de la journée de la filtration.      
              
Télécopieur : 450 679-2425 
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RÉFÉRENTIEL – SÉDIMENTS – USINE
Classification du lait cru

Conforme

Non

Conforme

Annexe 1
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INSTRUCTION
Installation du filtre pour évaluation des sédiment s à l’usine

1. Utiliser un filtre propre     

2. Entrer le filtre dans le boyau    

3. Placer le joint d’étanchéité

4. Filtrer le lait en continu  

5. Sortir le filtre et le classer à l’aide 
du référentiel (photos)  

André Sauvageau A.Q oct.07



 

8 

 REFÉRENTIEL – SÉDIMENTS – FERME 
Classification du lait cru 

  

CONFORME 

 

  
 
 

  
 

 

REFUSÉ 

 

 
 

                 Annexe 2  


